
1/5

ART. PREMIER N° 2523

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 décembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2454) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 2523



ART. PREMIER N° 2523

2/5

présenté par



ART. PREMIER N° 2523

3/5

Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Rossi, Mme Pitollat, M. Colas-Roy, Mme Abba, M. Alauzet, 
M. Arend, Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, Mme Couillard, Mme Yolaine de 

Courson, M. Dombreval, M. Fugit, M. Haury, M. Krabal, M. Lavergne, Mme de Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, Mme O'Petit, 

Mme Panonacle, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, M. Pichereau, Mme Pompili, Mme Sarles, 
M. Thiébaut, Mme Toutut-Picard, Mme Tuffnell, M. Zulesi, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, 

M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono-

Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brunet, 

Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, M. Chalumeau, 
Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, 

M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, M. de Rugy, 

Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, 

Mme Dupont, M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, Mme Faure-
Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 

Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Gassilloud, 
M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 

Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 

M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, 

M. Julien-Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, 
Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 

M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Lauzzana, Mme Lazaar, 
M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 

Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, 

Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 

Mme Mörch, M. Nogal, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Paris, M. Pellois, 
M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietraszewski, 

Mme Piron, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, 
Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, 

M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro 
Dias, M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, M. Savatier, M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 

M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Terlier, M. Testé, Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 

M. Tourret, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, 

M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les membres du groupe La République en Marche



ART. PREMIER N° 2523

4/5

----------

ARTICLE PREMIER

Après le 5ème alinéa sont insérés 8 alinéas ainsi rédigés :

« II. – Au chapitre II du titre III du livre II de la cinquième partie de la partie législative du code de 
la santé publique est inséré un article L. 5232-5 ainsi rédigé :

« L. 5232-5. I – Toute personne qui met sur le marché des produits qui, au terme de leur fabrication, 
comportent des  substances dont l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail qualifie les propriétés de perturbation endocrinienne d'avérées ou 
présumées met à la disposition du public par voie électronique, dans un format ouvert, aisément 
réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé, pour chacun des produits 
concernés, les informations permettant d’identifier la présence de telles substances dans ces 
produits.  

II – Pour certaines catégories de produits présentant un risque d’exposition particulier, l’obligation 
prévue au I s’applique également pour les substances dont l’Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail qualifie les propriétés de perturbation 
endocrinienne de suspectées.

III – Un décret pris en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article, au plus tard 
le 1er janvier 2022.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les premiers résultats de l’étude Esteban, dévoilés le 3 septembre 2019, montrent que la totalité des 
Français est imprégnée par les bisphénols, les phtalates mes composés perfluorés, les retardateurs 
de flamme bromés et les parabènes. Autant de substances identifiées comme perturbateurs 
endocriniens.

Cette étude est rendue publique alors que le Gouvernement présente la deuxième stratégie nationale 
sur les perturbateurs endocriniens, le premier volet prenant fin cette année. Les perturbateurs 
endocriniens sont capables d’interférer avec le système hormonal et sont impliqués dans une variété 
de troubles et pathologies : obésité, baisse du quotient intellectuel, cancers du système reproducteur, 
etc.

En juillet 2019, l’Anses dévoilait les dernières études scientifiques démontrant que les substituts au 
bisphénol A (BPA), tels le S ou le F, présentent les mêmes problématiques que le BPA.
Selon Santé publique France, « les taux de détection élevés dans l’étude Esteban indiquent que la 
population est continuellement exposée à ces bisphénols ». Les niveaux de concentration du BPA 
sont supérieurs à ceux des bisphénols F et S (BPF et BPS). Contrairement à la France, 
l’imprégnation au BPA diminue aux États-Unis et au Canada depuis une dizaine d’années. Cela 
serait lié à une interdiction mise en place dès 2009 et à l’utilisation d’autres substituts, comme le 
polyphénylsulfone pour les biberons ou les résines de polyester pour l’intérieur des canettes et 
boîtes de conserve.



ART. PREMIER N° 2523

5/5

Le présent amendement vise à assurer aux citoyens une information transparente sur la présence de 
substance présentant des propriétés de perturbateur endocrinien dans les produits. Ainsi, il prévoit 
que toute personne mettant sur le marché des produits contenant de substances présentant des 
propriétés de perturbateur endocrinien selon l’ANSES publie la liste de ces produits et des 
substances que chacun d’entre eux contient. Cette publication s’effectuera dans un format ouvert 
permettant à des plates-formes collaboratives d’exploiter ces informations et ainsi de mieux 
informer le consommateur. Les informations qui pourront être délivrée pourront être, par exemple : 
la catégorie de produit, la dénomination commerciale du produit, la référence du produit, le nom 
chimique de la substance présentant des propriétés de perturbateur endocrinien, la formule 
chimique, le numéro CAS et le numéro CE de la substance présentant des propriétés de perturbateur 
endocrinien, ou encore les dénominations usuelles et commerciales de la substance présentant des 
propriétés de perturbateur endocrinien.


